RÉFÉRENTIEL DE FORMATION : moniteur éducateur
1.1.  Définition de la profession et du contexte de l’intervention
 

  Le moniteur-éducateur participe à l’action éducative, à l’animation et à l’organisation de la vie quotidienne de personnes en difficulté ou en situation de handicap, pour le développement de leurs capacités de socialisation, d’autonomie, d’intégration et d’insertion, en fonction de leur histoire et de leurs possibilités psychologiques, physiologiques, affectives, cognitives, sociales et culturelles.


    Il élabore son intervention avec l’équipe de travail et son encadrement dans le cadre du projet institutionnel répondant à une commande sociale éducative exprimée par différents donneurs d’ordre et financeurs, en fonction de leurs champs de compétences : intervention individuelle (administrative ou judiciaire), collective ou territorialisée. Il intervient dans une démarche éthique qui contribue à créer les conditions pour que les enfants, adultes, familles et groupes avec lesquels ils travaillent aient les moyens d’être acteurs de leur développement et de renforcer les liens sociaux et les solidarités dans leurs lieux de vie.


    Le moniteur-éducateur assure une relation éducative au sein d’espaces collectifs et favorise l’accès aux ressources de l’environnement (sportives, culturelles, citoyennes...). Il peut ainsi mettre en place et encadrer des médiations éducatives et des activités de soutien scolaire, d’insertion professionnelle ou de loisirs. Il veille à la qualité de l’animation des structures dans lesquelles les personnes vivent. Les actes de la vie quotidienne sont un support essentiel à son intervention. Il contribue, dans le cadre d’équipes pluri-professionnelles, à la mise en oeuvre au quotidien de projets personnalisés ou adaptés auprès des personnes accompagnées. Grâce à sa connaissance des situations individuelles, il contribue à l’élaboration de ces projets personnalisés et participe au dispositif institutionnel.
    Le moniteur-éducateur intervient dans des contextes différents.


    Il peut contribuer à l’éducation d’enfants ou d’adolescents ou au soutien d’adultes présentant des déficiences sensorielles, physiques ou psychiques ou des troubles du comportement. Dans ce contexte, il assure une relation éducative avec ces personnes, organise et anime leur quotidien, en les accompagnant dans l’exécution des tâches quotidiennes. Il contribue ainsi à instaurer, restaurer ou préserver leur autonomie.


    Il peut également intervenir auprès d’enfants, d’adolescents ou d’adultes en difficulté d’insertion. Par son accompagnement quotidien, conduit dans une visée de socialisation et d’intégration, le moniteur-éducateur aide à améliorer l’adaptation sociale de ces personnes.


    Les moniteurs éducateurs interviennent principalement, mais sans exclusive dans les institutions du secteur du handicap, de la protection de l’enfance, de la santé et de l’insertion sociale assurant une prise en charge collective des publics. Il est employé par les collectivités territoriales, la fonction publique et des associations et structures privées.

 

· EXERCICE D’UNE RELATION ÉDUCATIVE (au sein d’un espace collectif)
    Engage et s’inscrit dans une relation avec chaque personne par la disponibilité à l’autre, l’écoute, l’observation, la compréhension :
- se rend disponible et partage des moments individuels et collectifs de la vie quotidienne ;
- « suscite » la rencontre et se montre attentif aux capacités des personnes dans toutes leurs formes d’expression - veille à l’intégrité physique et morale des personnes dont il a la charge ;
- préserve l’intimité et la vie privée des personnes.
Contribue à l’élaboration et à la mise en oeuvre des projets individuels :
- observe et comprend la situation des personnes accompagnées ;
- situe la particularité des personnes dans un contexte social et familial ;
- prend en compte le projet des personnes et leur désir dans l’élaboration des actions éducatives.
OEuvre au développement des potentialités et à la compensation des difficultés des personnes dont il à la charge :
- développe l’estime de soi par la valorisation ;
- prend en compte les besoins essentiels et fondamentaux ;
- prend en compte la singularité, les rythmes et les attentes des personnes ;
- assure une fonction de repère et d’étayage ;
- veille à la sécurité physique des personnes.
Interroge et réajuste ses pratiques :
- s’interroge et interroge les dimensions éthiques ou déontologiques impliquées dans les pratiques ;
- exerce un sens critique et participe en équipe à l’analyse des pratiques éducatives ;
- repère la pertinence et les limites des pratiques ;
- a conscience des valeurs institutionnelles et associatives.

 

· ANIMATION ET ORGANISATION DE LA VIE (quotidienne dans une visée de socialisation et d’intégration )
 

Anime et régule la vie de groupe afin de susciter une dynamique structurante entre individu et collectif ;
- favorise un climat de coopération et de solidarité entre les individus ;
- garantit la place et la parole de chacun au sein du collectif ;
- oeuvre à la transmission, à la compréhension et aux respect des règles, assume l’autorité. 
Soutient l’inscription des personnes dans l’organisation spatio-temporelle de la vie quotidienne :
- respecte le rythme de chacun ;
- accompagne l’alternance collectif-individu ;
- crée les conditions d’apprentissage des actes de la vie quotidienne ;
- contribue à l’amélioration du cadre de vie.
Construit et anime des activités dans les domaines des apprentissages, des loisirs, de la culture dans et hors de l’institution :
- propose des activités de techniques éducatives comme support à une fonction de médiation, 
- prend en compte les contextes et les milieux dans lesquels ces activités s’inscrivent. Favorise l’autonomie et la promotion des personnes et des groupes en créant des situations et des opportunités d’interaction avec l’environnement social :
- inscrit les personnes et les groupes dans une dimension citoyenne ;
- pense et met en oeuvre des situations « dedans et dehors » de l’établissement ;
- favorise l’émergence de projet collectif, de coopération.

 

· PARTICIPATION AU DISPOSITIF INSTITUTIONNEL
 

Se situe et agit au sein d’une équipe pluri-professionnelle :
- tient compte du projet et des missions institutionnels ;
- identifie les différents acteurs et les instances ;
- repère les statuts et fonctions,- connaît les politiques sociales et les cadres juridiques liés à son intervention.
Concourt à l’élaboration de l’action éducative :
- communique ses observations et ses remarques ;
- rend compte de ses pratiques ;
- produit des écrits professionnels ;
- assure un tutorat pour la formation des futurs professionnels.
Participe à l’élaboration et la mise en oeuvre d’actions éducatives, dans le cadre d’un projet global :
- repère les besoins ;
- prend en compte la place et le rôle de la famille et/ou des tutelles ;
- définit des objectifs et moyens d’une action dans le cadre d’un projet plus global ;
- organise et met en place ;
- propose, évalue, réajuste et rend compte. 
Appuie l’intégration en milieu ordinaire par des actions de soutien et de médiation :
- mobilise les ressources de l’environnement et en favorise l’accès ( école, monde du travail, de la culture et des loisirs...). 

Le moniteur éducateur travaille auprès d'enfants, d'adolescents ou d'adultes en difficulté, de personnes âgées en situation de dépendance : handicapés moteurs, mentaux ou sensoriels, inadaptés sociaux ou atteints de troubles du comportement. Il contribue à l'animation et à l'organisation de l'éducation, du soutien, suppléance familiale, telles sont ses principales missions. Son action s'insère dans celle de toute une équipe psychopédagogique, et complète celle des éducateurs spécialisés.
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· Un rôle d'animation, de prévention et d'éducation 


Le moniteur éducateur travaille auprès d'enfants ou d'adolescents ayant des difficultés familiales ou souffrant d'un handicap. Il exerce son activité en internat
(centres de soins, foyers...), en externat (centres sociaux, clubs...), en institut médico-pédagogique (IMP), en institut médico-professionnel (IMPro). Il intervient en dehors du temps de formation scolaire ou professionnelle des jeunes ou du temps consacré à leurs soins par d'autres membres de l'équipe. Le moniteur éducateur a un rôle d'éducation à travers les événements de la vie quotidienne et des activités, souvent organisées en ateliers. Du soutien scolaire aux activités d'expression (activités artisanales, audiovisuelles, mécaniques, informatique, expression graphique, verbale, corporelle...), il favorise le développement et l'épanouissement de l'enfant, le soutient dans la conquête de son autonomie. Il participe aussi aux repas, levers et couchers des enfants.

Par ailleurs, il doit pouvoir répondre à différents problèmes d'inadaptation ou de dépendance liés à l'isolement, à l'exclusion sociale, à la précarité, à la vieillesse. Il peut apporter aide et
assistance aux personnes dépendantes dans les actes élémentaires de la vie quotidienne (éventuellement en liaison avec les aides médico-psychologiques). Dans ce cas, il exerce dans les maisons d'accueil spécialisé (MAS), maisons de retraite, clubs. Dans tous les cas, il doit pouvoir se charger de l'organisation d'une journée dans un établissement et mettre en place une action d'animation ou de loisirs. Le moniteur éducateur exerce rarement en milieu ouvert.

· Un travail en équipe 


Les activités du moniteur éducateur sont très proches de celles de l'éducateur spécialisé. Il peut, selon les établissements, travailler en équipe avec les éducateurs ou être seul responsable d'un groupe, en internat par exemple. Tout dépend de ses compétences et du projet pédagogique de l'établissement où il exerce. Quelle que soit la structure qui l'emploi, le moniteur éducateur travaille souvent dans une équipe comprenant éducateurs spécialisés, médecins, psychologues, enseignants, rééducateurs et assistants de service social. Les réunions de synthèse de l'équipe sont fréquentes. Les horaires en internat sont irréguliers. Des permanences sont à assurer la nuit et le week-end par roulement. (les congés sont de 5 semaines par an. La plupart des conventions collectives y adjoignent 3 fois 6 jours dits trimestriels).

· Un tremplin vers l'éducateur spécialisé. 


La profession de moniteur éducateur représente à la fois une excellente préparation et un tremplin pour la formation d'éducateur spécialisé : le moniteur éducateur diplômé peut
bénéficier de 950 heures d'allégement en formation théorique et de dispense de stage, ce qui peut permettre d'envisager une formation en un an à la profession d'éducateur spécialisé : il n'est pas pour autant dispensé du concours d'entrée. Le moniteur éducateur peut également s'orienter vers d'autres professions du secteur social : assistant de service social,
animateur (formation au DEFA avec dispense de deux unités de formation sur cinq), éducateur de jeunes enfants etc...

· Equilibre, maturité, sens psychologique développé.
Le moniteur éducateur doit impérativement posséder un solide équilibre affectif et émotionnel et une personnalité affirmée. Il doit avoir le sens relationnel bien sûr, de grandes capacités
d'écoute, esprit ouvert, de la patience et savoir combiner souplesse de caractère et fermeté. Il se trouve en effet souvent dans des situations difficiles et éprouvantes : jeunes ou adolescents en perte de "repères", sujets à des accès de violence et que de ce fait testent les limites des éducateurs, et cherchent leurs points faibles. Il doit également avoir le sens des
réalités et celui de l'organisation.
La formation de moniteur éducateur évolue vers un diplome d'état ( Le DEME). En voici les lignes officielles. Petit rappel :  Le moniteur-éducateur participe à l’action éducative, à l’animation et à l’organisation de la vie quotidienne de personnes en difficulté ou en situation de handicap, pour le développement de leurs capacités de socialisation, d’autonomie, d’intégration et d’insertion, en fonction de leur histoire et de leurs possibilités psychologiques, physiologiques, affectives, cognitives, sociales et culturelles. 

ACCÈS À LA FORMATION 

-  Les épreuves d’admission en formation, mentionnées au dernier alinéa de l’article D. 451-74 du code de l’action sociale et des familles, comprennent une épreuve écrite d’admissibilité et une épreuve orale d’admission.


    L’épreuve écrite d’admissibilité permet à l’établissement de formation de vérifier le niveau de culture générale et les aptitudes à l’expression écrite des candidats.


    L’épreuve orale d’admission permet à l’établissement de formation d’apprécier l’aptitude et la motivation des candidats à l’exercice de la profession compte tenu des publics pris en charge et du contexte de l’intervention ainsi que son adhésion au projet pédagogique de l’établissement.


    Le règlement d’admission de l’établissement de formation précise les modalités des épreuves ainsi que la durée de validité de la sélection. Il est communiqué au candidat conformément à l’article R. 451-2 du code de l’action sociale et des familles.


    Les candidats à la formation menant au diplôme d’Etat de moniteur-éducateur titulaires d’un diplôme, certificat ou titre homologué ou inscrit au répertoire national des certifications professionnelles au moins au niveau IV ou d’un des diplômes mentionnés à l’annexe IV du présent arrêté ou d’un baccalauréat ou d’un diplôme européen ou étranger réglementairement admis en dispense du baccalauréat sont dispensés de l’épreuve écrite d’admissibilité. 

 

CONTENU ET ORGANISATION DE LA FORMATION 

 -  La formation préparant au diplôme d’Etat de moniteur-éducateur est dispensée de manière continue ou discontinue en deux ans. Elle comporte 950 heures d’enseignement théorique et 980 heures (28 semaines) de formation pratique.


-  L’enseignement théorique est composé de quatre domaines de formation (DF) :
    DF 1 : accompagnement social et éducatif spécialisé : 400 heures ;
    DF 2 : participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif spécialisé : 300 heures ;
    DF 3 : travail en équipe pluriprofessionnelle : 125 heures ;
    DF 4 : implication dans les dynamiques institutionnelles : 125 heures.
    Le contenu de chacun des domaines de formation est précisé à l’annexe III « référentiel de formation » du présent arrêté.

-  La formation pratique, délivrée au sein de sites qualifiants, est l’un des éléments de la qualité du projet pédagogique de l’établissement de formation. Elle participe à l’acquisition des compétences dans chacun des domaines identifiés au sein du référentiel professionnel au même titre que la formation théorique et ne saurait être dissociée de cette dernière.
    Pour les candidats effectuant la totalité de la formation, la formation pratique d’une durée totale de 28 semaines (980 heures) se déroule sous la forme de deux ou trois stages, d’une durée minimale de 8 semaines (280 heures). Ces stages, dont l’un s’effectue obligatoirement dans une structure recevant du public en situation d’hébergement, doivent être représentatifs d’expériences diversifiées en termes de publics et de modalités d’intervention.
    Les candidats en situation d’emploi de moniteur-éducateur effectuent au moins un stage d’une durée minimale de 8 semaines (280 heures) hors structure employeur auprès d’un public différent.
    Pour les candidats n’ayant pas à valider les quatre domaines de compétences du diplôme, une période de stage minimale de 8 semaines (280 heures) est associée à chacun des domaines de formation constitutif de leur programme individualisé de formation.


    Chaque stage est organisé dans le cadre d’une convention de partenariat conclue entre l’établissement de formation et la personne juridiquement responsable du lieu de stage.


    Par ailleurs, chaque stage fait l’objet d’une convention de stage entre l’établissement de formation, le stagiaire et le responsable du stage. Cette convention précise les modalités de déroulement du stage, ses objectifs, les modalités d’évaluation, les noms et qualifications du référent professionnel et les modalités d’organisation du tutorat.

-  Le tableau figurant en annexe IV du présent arrêté précise, pour les titulaires des diplômes, certificats et titres qui y sont mentionnés, d’une part, les dispenses de domaines de formation et des épreuves de certification afférentes dont ils bénéficient et, d’autre part, les allégements de formation dont ils peuvent bénéficier.
    Des allégements de formation théorique ou de stages complémentaires peuvent en outre être accordés par les établissements de formation aux candidats titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur.

-  Les allégements de formation visés à l’article 7 ne peuvent entraîner un allégement de la formation théorique supérieur aux deux tiers de la durée totale de celle-ci. Le protocole d’allégement élaboré par l’établissement de formation précise les allégements prévus pour chacun des diplômes en permettant.
    Le directeur de l’établissement de formation établit avec chacun des candidats un programme de formation individualisé au regard des allégements de formation ou des dispenses de certification dont il bénéficie.

-  Un livret de formation dont le modèle est fixé par le ministre chargé des affaires sociales est établi par l’établissement de formation pour chaque candidat. Il atteste du cursus de formation suivi tant en matière d’enseignement théorique que de formation pratique.
    Il retrace l’ensemble des allégements de formation ainsi que les dispenses d’épreuves de certification dont a bénéficié le candidat et comporte l’ensemble des appréciations portées sur le candidat par les membres de l’équipe pédagogique et les référents professionnels.

 -  Une instance technique et pédagogique est mise en place par l’établissement de formation. Elle est composée du responsable de la formation, de représentants des secteurs professionnels, des étudiants et de personnalités qualifiées. Elle veille à la mise en oeuvre des orientations du projet pédagogique et aux conditions générales d’organisation de la formation.
    Elle émet un avis sur le protocole d’allégement de formation mentionné à l’article 8 du présent arrêté. Dans les établissements de formation assurant plusieurs formations préparant aux diplômes de travail social, cette instance peut être organisée à partir de celles déjà mises en place.

 -  Une commission d’admission est instituée dans chaque établissement. Elle est composée du directeur de l’établissement de formation ou de son représentant, du responsable de la formation préparant au diplôme d’Etat de moniteur-éducateur et d’un professionnel titulaire du diplôme d’Etat de moniteur-éducateur extérieur à l’établissement de formation. Elle arrête la liste des candidats admis à suivre la formation. Cette liste précisant, par voie de formation, le nombre des candidats admis et la durée de leur parcours de formation est transmise à la direction régionale des affaires sanitaires et sociales.

ORGANISATION DES ÉPREUVES DE CERTIFICATION 

 -  Le référentiel de certification est composé de quatre domaines de certification, conformément à l’annexe II « Référentiel de certification » du présent arrêté. Chacun des domaines comporte une épreuve terminale organisée par le recteur d’académie, conformément à l’annexe II précitée.
    Les épreuves comprennent :
    Domaine de certification 1 : présentation et soutenance d’une note de réflexion ;
    Domaine de certification 2 : entretien avec le jury sur le parcours de formation pratique ;
    Domaine de certification 3 : entretien à partir d’un dossier thématique élaboré par le candidat ;
    Domaine de certification 4 : épreuve écrite sur les dynamiques institutionnelles.
    Par ailleurs, les domaines de certification 1, 3 et 4 comportent chacun une évaluation organisée en cours de formation.
    Chaque domaine de certification doit être validé séparément. Un domaine est validé lorsque le candidat obtient une note moyenne d’au moins 10 sur 20 pour ce domaine. Les résultats obtenus sont portés au livret de formation du candidat.

 -  A l’issue de la formation, l’établissement de formation présente les candidats au diplôme et adresse au recteur d’académie, avant la date limite fixée par celui-ci, un dossier comprenant pour chaque candidat le livret de formation dûment complété accompagné des pièces relatives aux épreuves organisées en cours de formation et des écrits relatifs aux stages, ainsi que la note de réflexion et le dossier thématique en deux exemplaires.
    Le jury se prononce sur chacun des domaines de certification du diplôme d’Etat de moniteur-éducateur à l’exception de ceux qui ont déjà été validés par un jury, soit dans le cadre de la validation des acquis de l’expérience et des dispenses prévues à l’article 14, soit dans le cadre des dispenses prévues à l’article 7, soit dans le cadre d’une décision de validation partielle telle que prévue à l’alinéa suivant.
    Le jury établit la liste des candidats ayant validé les quatre domaines de certification du diplôme qui obtiennent, en conséquence, le diplôme d’Etat de moniteur-éducateur. Dans les cas où tous les domaines ne sont pas validés, le jury prend une décision de validation partielle mentionnant les domaines validés.
    L’ensemble du diplôme doit être validé dans une période de cinq ans à compter de la date de notification de la première validation d’un domaine de certification.

 -  Pour pouvoir obtenir le diplôme par validation des acquis de l’expérience, les candidats doivent justifier des compétences professionnelles acquises dans l’exercice d’une activité salariée, non salariée ou bénévole en rapport direct avec le diplôme. La durée totale d’activité cumulée exigée est de trois ans.
    Le recteur d’académie décide de la recevabilité de la demande de validation des acquis de l’expérience.

 -  Sur la base du livret de présentation des acquis de l’expérience et d’un entretien avec le candidat, le jury est compétent pour attribuer tout ou partie du diplôme d’Etat de moniteur-éducateur.
    En cas d’attribution partielle, le jury se prononce également sur les connaissances, aptitudes et compétences qui, dans un délai de cinq ans à compter de la date de notification de la décision du jury par le recteur d’académie, doivent faire l’objet de l’évaluation complémentaire nécessaire à l’obtention du diplôme d’Etat. Le candidat peut opter pour un complément d’expérience professionnelle visant une nouvelle demande de validation des acquis de l’expérience ou pour un complément par la voie de la formation préparant au diplôme d’Etat. Dans ce cas, il est dispensé des épreuves du diplôme attachées aux compétences déjà validées et bénéficie des dispenses de formation théorique et pratique correspondantes.

 -  Le présent arrêté entre en vigueur à compter de l’entrée en vigueur des dispositions du décret du 15 mai 2007 susvisé.
    L’arrêté du 6 juillet 1990 fixant les modalités de sélection et de formation des moniteurs-éducateurs, d’organisation des examens pour l’obtention du certificat d’aptitude aux fonctions de moniteur-éducateur et conditions d’agrément des centres de formation et conditions d’agrément des directeurs et l’arrêté du 6 juillet 1990 instituant des allégements de formation en faveur de certains candidats au certificat d’aptitude aux fonctions de moniteur-éducateur sont abrogés à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté pour les formations préparant au diplôme d’Etat de moniteur-éducateur entamées à compter du 1er septembre 2007.

-  Le directeur général de l’action sociale, le directeur de la protection judiciaire de la jeunesse, le directeur général de l’enseignement scolaire et le directeur de la vie associative, de l’emploi et des formations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont le texte sera publié au Journal officiel de la République française.
    

 
